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Bénéficiaires
Peuvent bénéficier de l'encouragement les entreprises qui exercent en Suisse une
activité dans des domaines à technologie avancée ou qui sont sur le point de
l'exercer, n'occupent pas plus de 500 personnes et sont inscrites au Registre du
commerce.

Preneur de garantie
La garantie peut être accordée à des personnes privées, des établissements de
financement de capital-risque, à d'autres institutions de financement et de
cautionnement.

Ampleur de la garantie
La garantie ne doit pas dépasser 50 % du coût de l'exécution du projet.

Portée de la garantie
La Confédération donne au preneur l'assurance qu'elle couvrira les pertes qu'il
pourrait subir en procurant des moyens financiers ou en se portant caution pour les
fonds destinés à l'exécution d'un projet d'innovation.

Allégements fiscaux
Non-perception du droit de timbre lorsque le capital propre destiné à l'exécution du
projet est mis à disposition par l'établissement ou l'accroissement de droits de
participation.
Pour le bailleur de fonds privé, déduction du revenu imposable à l'impôt fédéral direct
d'une somme maximale de 10 000 francs pour les pertes subies sur les moyens
financiers procurés pour la réalisation d'un projet d'innovation.
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